
 
 

PROCES VERBAL 
 

COMMISSION SPORTIVE GESTION DES COMPETITIONS 

 

 
Réunion du :28 septembre 2023 

 

 
Présidence : M. Alexandre Daniel 
 

 
 

Présents : MM    Bernard Boschini – Celine Mode - Catoire Pierrick – Bertrand Gaudriller – 
Poulain Thomas 
 
Excusés  - Jean Marie Wiehl– Savet Norman – Stephane Czwakiel – Laurent Marandel 
  

 

OUVERTURE 
 
 APPROBATION DES PROCES VERBAUX  
 
L’animateur, demande si des observations ou modifications doivent être apportés au procès-
verbaux cités ci-après :  
 
PV Du 20 juillet 2023 paru sur le site le 21 juillet 2023. 
  
PV Du 25 aout 2023 paru sur le site le 25 aout 2023.  
 
 
La commission adopte, à l’unanimité, les procès-verbaux 
  



 

FORFAIT GENERAL 

 
 

U16 D2 groupe C 
 

SOUDRON 

 
Du fait de l’enregistrement de 3 forfaits consécutifs concernant la formation 
suivante, veuillez noter que l’équipe de SOUDRON U16 D2 groupe C est déclarée 
FORFAIT GENERAL pour le restant de la saison 2023/2024 

 

Droits administratifs de 70 € pour forfait general au débit du club de Soudron    
 

U18 D2 groupe unique 

DORMANS SC 

 
Veuillez noter que l’équipe de DORMANS SC évoluant en Championnat U18 D2 
Groupe UNIQUE déclare FORFAIT GENERAL  pour le restant de la Saison 2023/2024. 

 
Droits administratifs de 70 € pour forfait general au débit du club de Dormans Sc    
 

Seniors D2 groupe B 

CHALONS CHEMINOTS AS 

 
Veuillez noter que l’équipe de CHALONS CHEMINOTS AS évoluant en Championnat 
SENIORS D2 Groupe B déclare Forfait général pour le restant de la Saison 2023/2024. 

 
Droits administratifs de 70 € pour forfait general au débit du club de CHALONS 
CHEMINOTS AS     
 

COUPES 
 
La commission a éffectué le tirage des matchs de coupes SENIORS et U14/U16/U18  
 

FORFAIT COUPE 

 

26664235 du  3 septembre 2023 

Challenge Eric Collinet  
Sillery / Fc Europort 

 
La commission prend connaissance du mail de Fc Europort  l'informant de son forfait pour 
le match en référence 

 
En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l'équipe de Fc 
Europort en application de l'article 159/4 des RG de la FFF et homologuera, les délais 
d'appel écoulés, le résultat suivant : 

 
Sillery  (3 buts) – Fc Europort (0 but) 

 

Sillery qualifié pour le tour suivant 
 

Droits administratifs de 30 € au débit du club de Fc Europort    



 

26664234 du  3 septembre 2023 

Challenge Eric Collinet  
Faux Vesigneul Fc / Reuil Fc 

 
La commission prend connaissance du mail de Faux Vesigneul Fc l'informant de son forfait 
pour le match en référence 

 
En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l'équipe de 
Faux Vesigneul Fc en application de l'article 159/4 des RG de la FFF et homologuera, les 
délais d'appel écoulés, le résultat suivant : 

 
Faux Vesigneul Fc  (0 but) – Reuil Fc (3 buts) 

 

Reuil Fc qualifié pour le tour suivant 
 

Droits administratifs de 30 € au débit du club de Faux Vesigneul Fc     
 

26664219 du  3 septembre 2023 

Challenge Eric Collinet  
Gaye / Nations 51 Fc 

 
La commission prend connaissance du mail de Nations 51 Fc  l'informant de son forfait pour 
le match en référence 

 
En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l'équipe de 
Nations 51 Fc en application de l'article 159/4 des RG de la FFF et homologuera, les délais 
d'appel écoulés, le résultat suivant : 

 
Gaye (3 buts) – Nations 51 Fc (0 but) 

 

Gaye qualifié pour le tour suivant 
 

Droits administratifs de 30 € au débit du club de  Nations 51 Fc    
 

26664228 du  3 septembre 2023 

Challenge Eric Collinet  
Chalons Cheminots As / Haute Borne Fc 

 
La commission prend connaissance du mail de Chalons Cheminots As l'informant de son 
forfait pour le match en référence 

 
En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l'équipe de 
Chalons Cheminots As en application de l'article 159/4 des RG de la FFF et homologuera, 
les délais d'appel écoulés, le résultat suivant : 

 
Chalons Cheminots As (0 but) – Haute Borne Fc (3 buts) 

 

Haute Borne Fc  qualifié pour le tour suivant 
 

Droits administratifs de 30 € au débit du club de Chalons Cheminots As     
  



 

2666422 du  3 septembre 2023 

Challenge Eric Collinet  
Sezannais Portugais / Betheniville 

 
La commission prend connaissance du mail de Sezannais Portugais l'informant de son 
forfait pour le match en référence 

 
En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l'équipe de 
Sezannais Portugais en application de l'article 159/4 des RG de la FFF et homologuera, les 
délais d'appel écoulés, le résultat suivant : 

 
Sezannais Portugais (0 but) – Betheniville (3 buts) 

 

Betheniville qualifié pour le tour suivant 
 

Droits administratifs de 30 € au débit du club de Sezannais Portugais      
 

26664218 du  3 septembre 2023 

Challenge Eric Collinet  
Heiltz l’évèque / Dommartin Lettré 

 
La commission prend connaissance du mail de Dommartin Let  l'informant de son forfait 
pour le match en référence 

 
En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l'équipe de 
Dommartin Let en application de l'article 159/4 des RG de la FFF et homologuera, les délais 
d'appel écoulés, le résultat suivant : 

 
Heiltz l’évèque (3 buts) – Dommartin Let (0 but) 

 

Heiltz l’évèque qualifié pour le tour suivant 
 

Droits administratifs de 30 € au débit du club de  Dommartin Let     
 

***** 

 
Le Président         Le Secrétaire 

 

 

D.ALEXANDRE               B.BOSCHINI 

 

 

PROCEDURE D’APPEL 

Ces Décisions peuvent être frappées d’appel devant la Commission d’Appel 
Sportive du District Marne de Football ( article 190 de RG de la FFF ) et ce, dans les 

délais de deux jours à compter du lendemain du jour de la publication sur le site 
internet du District Marne (http://marne.fff.fr) 


